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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31/12/2023 

Aux membres de l’association, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’Administration, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’association ZONES D’ONDES relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association ZONES D’ONDES à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

 Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  

 Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport. 



Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents adressés aux membres sur la situation financière et les 
comptes annuels.  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.  



Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité
du contrôle interne ;

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels ;

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Colombelles, le 24 juin 2024 
Le Commissaire aux comptes 

2ATB AUDIT, 



BILAN AU 31.12.2023
ACTIF

2023 2022

ACTIF IMMOBILISE Brut
Amortissement

Provision Net Net

Site internet 6 600,00 6 600,00 0,00 0,00

Installation complexe spécialisée 9 433,96 9 433,96 0,00 0,00

Installation générale 12 125,54 10 568,96 1 556,58 1 792,81

Matériel de transport 56 417,02 56 417,02 0,00 0,00

Matériels de bureau et informatique 30 858,31 28 610,47 2 247,84 2 390,05

Mobilier 2 332,62 2 118,00 214,63 1,20

Matériels de diffusion 31 775,51 29 086,48 2 689,03 3 212,04
149 542,96 142 834,88 6 708,08 7 396,10

Immobilisations financières 4 584,96 4 584,96 4 584,96

ACTIF IMMOBILISE ( I ) 154 127,92 142 834,88 11 293,04 11 981,06

ACTIF CIRCULANT

Produits à recevoir 10 101,54 10 101,54 23 060,00

Subventions à recevoir 0,00 0,00 2 316,00

Autres créances 3 785,78 3 785,78 0,00

Disponibilités 222 347,67 222 347,67 215 560,76

ACTIF CIRCULANT ( II ) 236 234,99 236 234,99 240 936,76

Charges constatées d'avance ( III ) 912,78 912,78 1 153,12

TOTAL I + II + III 391 275,69 142 834,88 248 440,81 254 070,94
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BILAN AU 31.12.2023
PASSIF

2023 2022

FONDS PROPRES  

Fonds associatif avec droit de reprise 4 000,00 9 500,00

Report à nouveau 93 570,25 64 418,27

Résultat de l'exercice 12 027,18 29 151,98
Situation nette 109 597,43 103 070,25

Subvention d'investissement 378,08 1 511,30

TOTAL I 109 975,51 104 581,55

Fonds dédiés 12 600,00 34 675,00

TOTAL II 12 600,00 34 675,00

Provision pour risque et charges 24 054,00 24 054,00

Provision pour engagement de retraite 7 132,00 6 537,00

TOTAL III 31 186,00 30 591,00

DETTES 

Emprunt 0,00 0,00

Fournisseurs et comptes rattachés 28 169,71 23 564,29

Dettes sociales 15 173,39 12 040,90

Produits constatés d'avance 51 336,20 48 618,20

DETTES (IV) 94 679,30 84 223,39

Ecarts de conversion Passif ( V ) 0,00 0,00

TOTAL  I + II + III +IV+V 248 440,81 254 070,95
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COMPTE DE RESULTAT
Du 01.01.2023 au 31.12.2023

CHARGES Année 2023 Année 2022 PRODUITS Année 2023 Année 2022

Achats et charges externes 69 395,40 66 581,37 Prestations 89 026,54 80 298,40
Impôts et taxes 2 441,86 1 903,57 Subventions 214 621,00 230 104,00
Salaires et traitements 231 943,94 183 011,25 Aides à l'emploi 19 946,77 16 536,60
Charges sociales 39 645,32 45 976,01 Produits divers 18 660,66 29 002,18
Charges div. gestion courante 5 526,06 4 797,84 Utilisation de fonds dédiés 34 675,00 7 300,00
Dotation aux amortissements 6 690,67 13 957,80
Report en fonds dédiés 12 600,00 34 675,00

CHARGES D' EXPLOITATION -368 243,25 -350 902,84 PRODUITS D'EXPLOITATION 376 929,97 363 241,18

QP subvention d'investissement 1 133,22 1 133,22

Charges financières 0,00 0,00 Produits financiers 2 207,24 809,42
0,00 0,00 2 207,24 809,42

Charges exceptionnelles 0,00 0,00 Produits exceptionnels 0,00 14 871,00
0,00 0,00 0,00 14 871,00

-368 243,25 -350 902,84 380 270,43 380 054,82

RESULTAT NET 12 027,18 29 151,98
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ZONES D'ONDES

ANNEXE

OBJET DE L'ASSOCIATION

L'association Zones d'Ondes àpour objet de traiter l'information dans sa globalité, pédagogie,
production, diffusion, conservation.

Elle aura essentiellement pour activités :
- la collecte d'information et de programmes
- la conception et la réalisation d'émissions
- l'organisation de débats, forums, colloques, …
- la formation de bénévoles et de professionnels
- la collecte et le classement d'archives en vue de la constitution d'une mémoire radiophonique
- la promotion et la distribution de l'ensemble de ses productions

RESSOURCES DE L'ASSOCIATION

Les ressources de l'association sont constituées : des cotisations de ses membres, du rapport des 
productions, prestations et activités mises en place, des produits financiers des fonds placés, des 
subventions attribuées par les collectivités locales et territoriales, l'Etat, l'Union européenne, les 
intercommunalités, les pays et autres personnes morales, des dons, de tous soutiens financiers ou non 
financiers susceptibe de concourir à la réalisation des objectifs de l'association.

SECTEUR GEOGRAPHIQUE D'INTERVENTION

L'association Zones d'Ondes intervient sur l'ensemble du territoire Normand.

FAITS CARATERISTIQUES DE L’EXERCICE :

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2023 dont le total est de 248 440,81 Euros
et le compte de résultat de l'exercice dégage un excédent de 19 627,18 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2023 au 31/12/2023.
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ZONES D'ONDES

ANNEXE

REGLES ET METHODES COMPTABLES

 Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le  respect du  principe
de prudence, conformément aux hypothèses de base :

- comparabilité et continuité de l'exploitation,
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
- indépendance des exercices,

et conformément aux règles  générales  d'établissement et de présentation  des comptes
annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les comptes annuels au 31/12/2023 ont été établis conformément aux règles comptables françaises 
suivant les prescriptions des règlements N° 2014 - 03 du 5 juin 2014 et  N° 2018-06 du 5 décembre 2018 
relatif au plan comptable général.

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES :

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de leur prix d'achat 
(y compris droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais
commerciaux, escomptes de règlement), des coûts directement attribuables à ces immobilisations 
en vue de leurs utilisations envisagées.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES :

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de :

- leur prix d'achat (y compris droits de douane et taxes non récupérables, après déduction
des remises, rabais commerciaux, escomptes de règlement),

- des coûts directement attribuables et engagés pour mettre ces actifs en état de fonctionner
selon leurs utilisations envisagées,

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant les modes linéaire ou  dégressif en fonction 
de la durée de vie prévue :

- Matèriel de Transport : 4 à 5 ans
- Mobilier et matèriel de bureau : 3 à 5 ans
- Matèriel informatique : 3 ans

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non
décomposables à l'origine.
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ZONES D'ONDES

ANNEXE

MODE ET METHODE D'EVALUATION DES CREANCES

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale.
Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est infèrieure à la 
valeur comptable.

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

La temps consacré par les administrateurs au fonctionnement de l'association
représente 2330 heures. La valorisation de ces heures s'élève à 34 950 €.
La méthode de valorisation correspond au produit des heures réalisés, par le montant du SMIC
chargé, soit 15 €.

EFFECTIF MOYEN en équivalent temps plein

N N-1
Homme 6,69 4,31
Femme 3,97 2,73

10,66 7,04
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ZONES D'ONDES

ANNEXE

CHANGEMENT DE METHODE COMPTABLE - ENGAGEMENT RETRAITE

Depuis 2020, il est désormais comptabilisé le provisionnement des engagements en matière de pensions,
de compléments de retraite, d’indemnités et versements similaire.

Le Plan Comptable Général préconise de provisionner, à la clôture de chaque exercice comptable, les indemnités 
de fin de carrière dues aux salariés de l’entreprise (ces dernières répondant bien à la définition d’une provision 
au sens comptable). 
Il est provisionné la somme de 7 132,00 € au titre de l'engagement de retraite.
Les modalités de calcul de l'engagement retraite sont les suivantes : age de départ à 67 ans,
taux d'actualisation de 0,50 %, table de mortalité MORTA CS de l'Insee et coefficient de majoration de salaire 
de 2%.

FONDS DEDIES

Montant global Dont 
remboursement Montant global

Dont fonds 
dédiés 
correspondant à 
des projets sans 
dépense au 
cours des deux 
derniers 
exercices

Parlons radio 11 000 11 000 0
Atelier radio 8 150 8 150 0
Lutte contre les 
discriminations 4 000 0 4 000 0

ARS 10 825 0 6 525 4 300

DDFIP 5 800 5 800

DRAC 7 500 5 000 2 500

47 275 0 34 675 0 0 12 600 0

Sur la base des excédents constatés dans les établissements sous contrôles, les financeurs peuvent 
être amenés à accorder des provisions diverses ne respectant pas les règles du Plan Comptable 
Général et la définition des provisions.

Au bilan général de l'association, ces provisions étant des sommes affectées à la couverture de 
charges futures sont présentées au passif dans la catégorie des fonds dédiés. Un tableau annexe 
donne l'évolution de ces fonds sur l'exercice par catégories de dépenses couvertes.

Définition : Les fonds dédiés sont les rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l'exercice, la 
partie des ressources, affectées par des tiers financeurs à des projets définis, qui n'a pu encore être 
utilisée conformément à l'engagement pris à leur égard.

A LA CLOTURE D EL'EXERCICEUTILISATIONS

VARIATION DES 
FONDS DEDIES 

ISSUS DE

A 
L'OUVERTURE 

DE 
L'EXERCICE ou 

RECU DANS 
L'EXERCICE

REPORTS TRANSFERTS
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ZONES D'ONDES

ANNEXE

Immo. Immo. Immo. TOTAL
Incorporel. Corporelles Financières

I - VALEURS BRUTES 6 600 137 535 4 585 148 720
Augmentation 5 408 5 408
Diminution 0
Situation 31.12.23 6 600 142 943 4 585 154 128

II - AMORTISSEMENTS 6 600 130 139 136 739
Augmentation 6 096 6 096
Diminution 0
Situation 31.12.23 6 600 136 235 0 142 835

III - VALEUR NETTE (I - II) 0 6 708 4 585 11 293
0

ETAT DES PROVISIONS ET FONDS DEDIES

Début Augment. Diminutions Fin
exercice Dotations Reprises exercice

I - PROVISIONS REGLEMENTEES 0 0 0 0
II - PROV. RISQUES ET CHARGES 30 591 595 0 31 186
III - FONDS DEDIES 29 758 12 600 29 758 12 600

0
IV - SUR ACTIF CIRCULANT

Stocks
Clients

V - AUTRES PROVISIONS
TOTAL I+II+III+IV+V+VI 60 349 13 195 29 758 43 786
dont DOTATIONS           _ d'exploitations 13 195 29 758 43 786

ET           _ financières
REPRISES           _ exceptionnelles 0

0 0 0

ETAT DES RESERVES

Début Augmen Diminu Fin
exercice tations tions exercice

Réserve de trésorerie 0
Réserve de compensation 0
Autres réserves 0 0 0

ETAT DE L'ACTIF IMMOBILISE ET DES AMORTISSEMENTS
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ZONES D'ONDES

ANNEXE

 

ETAT DES ECHEANCES DES CREANCES ET DES DETTES

ETAT DES CREANCES TOTAL 1 AN AU + + DE 1 AN
Créances immobilisées 0 0

Créances clients 10 102 10 102

Autres créances 3 786 3 786

Charges constatées d'avance 913 913

TOTAL 14 800 14 800 0
Montant des prêts Accordé
en cours d'exercice Remboursé

ETAT DES DETTES TOTAL 1 AN AU + 1 A 5 ANS + DE 5 ANS
Dettes financières 0

Dettes fournisseurs 28 170 28 170

Dettes fiscales et sociales 15 173 15 173

Autres dettes 0

Produits constatés d'avance 51 336 51 336

TOTAL 94 679 94 679 0 0
Emprunts en Souscrits
cours d'exercice Remboursé
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ZONES D'ONDES

ANNEXE

PRODUITS A RECEVOIR

Montant des produits à recevoir inclus
dans les postes suivants du bilan Montant

CREANCES

Créances clients et comptes rattachés..................................................... 0

Autres créances........................................................................................ 3 786

TOTAL 3 786

CHARGES A PAYER

Montant des charges à payer inclus
dans les postes suivants du bilan Montant

Dettes fournisseurs et comptes rattachés................................................ 13 267

Dettes fiscales et sociales......................................................................... 6 544

Autres dettes................................................................................

TOTAL 19 810

CHARGES ET PRODUITS CONSTATES D'AVANCE

Charges Produits

Charges / Produits d'exploitation.......................................... 913 51 336

TOTAL 913 51 336
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